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Journée mondiale de la diversité culturelle pour le dialogue et le développement
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A l’occasion de la journée mondiale de la diversité culturelle pour le dialogue et le développement, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et l’UNESCO présentent  un ouvrage intitulé « Politiques pour la créativité - Guide pour le développement des industries culturelles et créatives ».

Cette initiative s’inscrit dans le cadre du partenariat qu’entretiennent les deux institutions pour la mise en œuvre de la Convention sur la promotion et la protection de la diversité des expressions culturelles ainsi que pour la prise en compte de la culture dans l’agenda international du développement. Elle a pour objectif de favoriser l’élaboration et l’exécution de politiques culturelles publiques dans le but d’accompagner le développement de filières d’industries culturelles et créatives performantes.

Elle est l’occasion pour l’OIF de réaffirmer son engagement en faveur de la diversité culturelle et de rappeler le rôle et la place de la culture parmi les enjeux du monde contemporain.  

Source d’échanges, d'innovation et de créativité, la diversité culturelle est l’une des sources du développement, entendu non seulement en termes de croissance économique, mais aussi comme moyen d'accéder à une existence intellectuelle, affective, morale et spirituelle satisfaisante.

La Francophonie est fière d’avoir contribué, avec d’autres instances et groupes de pays, aux progrès réalisés dans ce dossier qui ont conduit à l’adoption par l’UNESCO de la Déclaration universelle sur la diversité culturelle (2001) ou de la Convention sur la promotion et la protection de la diversité des expressions culturelles (2005). 

La résolution sur la Culture et le Développement, adoptée le 20 décembre 2010 par l'Assemblée générale des Nations Unies, est également une avancée capitale. Elle souligne la contribution de la culture et de la diversité culturelle au développement durable et à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).

Ces progrès témoignent d’une évolution positive. Ils doivent se traduire concrètement, au plan national et international, par l’intégration des principes de la diversité culturelle et des valeurs du pluralisme culturel dans l’ensemble des politiques, mécanismes et pratiques publics.

C’est pourquoi, outre l’appui à la production culturelle francophone, la Francophonie apporte son concours à certains de ses pays membres désireux de se doter d’une véritable politique culturelle capable non seulement de protéger leurs identités nationales, mais aussi destinée à promouvoir ces mêmes identités sur la scène internationale.
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